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i. (^ue par cctti; eotifesslftn. j'ai respecté la dirision du St.

SièjLie, (jui eoiidauiiiait cette forme sans rien préciser
;

5. Qu'à défaut d(! pouvoir déclarer i)ul)li(|uenMMjt «pic la fornu»

de mou ouvrap! avait été réprouvé parle St. Siè^e (attendu (jue

d après l'ordre de ci! Sièj;o, cette eondaninatioii devait demeurer

seorùte), j'ai fait coiinaitre <jue |{ome n'avait pas néulij^é de me
donner les avertissements dont j'avais besoin;

(I. Qu(î, tout eu avouant ((Ui; je ne réprouvais jtas mon

œuvre, parce «pi'elle n'avait pas été condamnée publiipiement,

j'ai annoncé mon int(întiou l'ormelle d'éviter à l'avenir de tond)er

dan» les défauts (pi'ou lui reprochait
;

7. (^ue ces différentes ciicoustanc(!S ont été cacliées soiuneuse-

iiii nt au St. Oftic;; par mon accusateur ([ui ne pouvait les ii:,norer
;

S. Qu'ainsi, j'ai été la victime de cet accusateur.

Conclusion

Je laisse le soin ;\ Votre* Fimiiience de la tirer. S'il est vrai,

coninie y. vietis de tenter de le prouver, que je n'ai point

confondu la forme et la doctrine de la Conié</ir dans la défense

([uej'en ai laite ; s'il est vrai que je n'ai point méprisé le décret

du 25 Juin dernier touchant cette même Comédie /n/irnalr ; s'il

est vrai enfin (pie je n'ai point désobéi au St. Siège, le St. Siéu^e,

j'en ai la douce certitude, ne laissera pas su})si8ter dans les archi-

ves des coni^réirations romaines et de l'Evèché de Montréal, un

décret qui me iiétrit et me déshonore, en me notant d'insoumission

et de désobéissance envers la Chaire de St. Pierre.

Si Votre Eminence ou la Sacrée Congrégation du St. Office

reconnaît que ma «Neuvième Jjcttre » a été accusée injustement,

je demande qu'il me soit permis de la laisser subsister dans le

volume ou les volumes qui renfermeront la série de mes lettres à

l'Honorable Dessaulles.

Et désormais, si le même accusateur tente de m'incriminer de

nouveau auprès de mes supérieurs ecclésiastiques, je demande

humblement qu'on me fasse la laveur de me communiquer l'ac-

cusation.


